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Des mesures pour soutenir l’embauche des jeunes

L’OPCAIM vient de prendre plusieurs décisions visant à encourager l’embauche des jeunes dans le cadre des contrats en alternance.

Ainsi, le financement du contrat de professionnalisation est revalorisé. Ce forfait remboursé à l’entreprise, couvre une partie des frais liés à la signature d’un contrat (coûts pédagogiques, salaires, frais de déplacement…) et non des seuls coûts pédagogiques. 

Les coûts facturés sur les conventions de formation n’ont donc pas vocation à s’aligner sur ces forfaits de prise en charge : il vous appartient de négocier le tarif, le différentiel pouvant le cas échéant couvrir les autres frais restant à votre charge.
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 Contrat de professionnalisation 
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 Revalorisation des forfaits OPCAIM

Les forfaits de prise en charge des contrats de professionnalisation sont valorisés à hauteur de 30% pour tous les contrats de professionnalisation conclus jusqu’au 31 décembre 2009.

Cette prise en charge couvre, pour partie, l’ensemble des frais à la charge de l’entreprise (formation, salaires et éventuellement frais de déplacement et d’hébergement).

Rappelons que le contrat de professionnalisation est un contrat alternant période en entreprise et en centre de formation, d’une durée de 6 à 12 mois (plus de 12 mois par dérogation). Le jeune perçoit une rémunération égale à un pourcentage du SMIC variable selon l’âge. La formation doit aboutir à l’acquisition d’un CQPM (liste1) ou d’une qualification figurant sur la liste 2.
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 Fonction tutorale

Annoncé dans notre précédent Flash, le forfait de 200€ par mois sur les 6 premiers mois de contrat vient d’être étendu à tout jeune, de tout niveau, quelle que soit la nature de son contrat : contrat de professionnalisation ou d’apprentissage. Cette mesure est applicable jusqu’au 31 décembre 2009.
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 Evaluation pré-formative

La prise en charge est inchangée : un forfait de 200€ est versé pour toute évaluation pré-formative (durée minimum de 3 heures 30) ou de 400€ pour certains publics (durée minimum de 7 heures). Cette évaluation doit permettre de déterminer précisément le contenu et la durée du parcours de formation en fonction du niveau et des compétences du salarié.
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 Prime de l’Etat

Une aide de 1 000 €, portée à 2 000 € si le jeune est titulaire d'un diplôme, d'un titre ou d'un niveau de formation de niveau V, V bis ou VI est instituée. La moitié de l'aide est accordée à l'issue du deuxième mois d'exécution du contrat de professionnalisation. Le solde de l'aide est versé à l'issue du sixième mois d'exécution du contrat. Le versement de cette prime est assuré par Pôle Emploi Décret n° 2009-694.
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 Entreprises de moins de 10 salariés 

Le dispositif « zéro charge » est étendu aux contrats de professionnalisation pour les contrats conclus à compter du 4 décembre 2008 et pour les salaires versés pendant l’année 2009. Décret du 16 mars 2009
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 Elaboration du plan de formation : une nouvelle aide de l’OPCAIM

Afin d’aider les entreprises dans l’élaboration de leur plan de formation, l’Opcaim a décidé de prendre en charge les coûts d’accompagnement de cette démarche. 
Cela couvre notamment l’analyse des besoins en compétences, la définition des axes de formation, l’élaboration du plan de formation, la rédaction des cahiers des charges formation, etc. 

La prise en charge est de 1 200 € HT par jour pendant 5 jours maximum. 

Cette décision est valable jusqu’au 31 décembre 2009. 

Nb : l’ensemble de ces décisions est applicable dès à présent et sera mis en œuvre dès la mise à jour des outils informatiques. 
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